
Demande de certificat

(Administration)
^Veuillez remplir ce formulaire avec les informations requises

Informations sur l'administration

Noms de

l'Administration M J>t I) bu AU
Code budgétaire _

Président / ministre iri/f CHFrl O'trnJi
Siège social et adresse /P hf. hi•UA-PA^
BP Adresse yM u ty j A / ̂' /ATZ^

Information sur l'utilisateur du certificat*
Nom de l'employé fyUcr A A/;/"pLiz TF: trmk

Date de naissance N® CNI / Passeport
service M

Téléphone Mobile Fax —^

Direction N)A1 y / P' /3 F 4nu Af A ̂ -C

Courriel fe-maih /tu h) s  . C d Ff
Type de demande Emission* réémission*renouno(3Vellement^us^nsion*réactivation*révovation*Mise à jour

des informations critiques

Pouvoir du mandataire

Informations sur le
mandataire

Noms N®

CNI/Passeport
service

Téléphone Relation avec le

représentant

Conformément aux dispositions de la loi n° 2010/012 du 21 décembre 2010 relative à la cybercriminalité et à la charte
de certification électronique de i'ANTIC, je demande le certificat électronique et suis d'accord que les données contenues
dans ce formulaire soient utilisées pour les taches liées à la gestion de ce certificat et notamment la demande d'émission,
de réémission, de renouvellement, de suspension, de réactivation, de révocation ou d'un événement apparenté.

Date / /

(Nom, cachet et signature du Directeur Général)

X

*Document à attacher à la présente demande
Copie de l'enregistrement au registre de commerce
Un certificat d'Impression de cachet (cachet de l'entreprise ou de l'individu)
Une copie de la pièce didentificatlon de l'utilisateur du certificat et celle du mandataire

P.O Box : 6170 Yaoundé
Tel : +237 222 20 22 11 - Fax: +237 222 20 39 31
W'MmJw.ant\c.crT\ pki@antic.cm

Nom

Opérateur Centrale de l'Autorité
d'Enregistrement

Signature



« LEGAL IDENTITY FOR ALL »

□13
□B

BUNEC

Fiche d'identification des acteurs de la digitalisation

NOM DU CEC {  I) -t J^OUALA 2^"* / CODE CEC LJ 1
NOM DU CEC DE RATTACHEMENT /CODE CEC.

f  X

Noms et prénoms ^ M / P= M/ K/i CùCé
Téléphone : _

Sexe : f/ylMA
Qualité : _ Ajf h Cr>
Fonction :

Niveau scolaire : Lt CtrM (^Fr 1
CNI/P-assep&ft : / I [^SLh^ ^ '
Nature d l'acte :

N" de l'acte : jQ^/ pP j .f)DU4r^'

Signature 1 Signature 2

4<wy..
PJ

•  Photo

•  CNI

•  Arrêté
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TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE 0—- _

DE DOUALA BONANJO

0

GREFFE

PV N° 02 /PTPI/Douala Bonanjo

PROCES-VERBAL DE PRESTATION DE SERMENT
L'aii.deux mille vingt-trois et le 22 du mois de février;

A Paudience publique du Tribunal de Première Instance de Douala-Bonanjo statuant en
matière civile en la salle de ses audiences sise au palais de justice de ladite ville et tenue

par : . '
Monsieur AWALA Jean Paul, Juge audit

Tribunal PRESIDENT ;

En présence de Mme^^GANMEGNE TENE Marlise épouse TCHEUTCHOUA,
Substitut de Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Première

Instance de Douala-Bonanjo, occupant le banc du Ministère Public ;

Assistée de Maître CHEMBEN NDORE Rossi .GREFFIER,
Tenant la plume ;

A COMPARU :

- Madame NGUE Marie-Michèle Nie

NGO TAMA Elisabeth Marthe Marie,-

a va//

%
Cfie!

à Douala de ////// et de

Pour prestation de serment du susnommé e d'étal civil à la Commune
d'Arrondissement de Douala 2® par Note de service N°004/NS/SG/SRli/BP/2023 du 02
février 2023 de Madame le Maire de la Commune d'Arrondissement de Douala ;

A l'appel de la cause, le Ministère public a pris ses réquisitions au terme desquelles elle a
demandé au Tribunal de faire donner lecture par le Greffier audiencier de la décision sus
visée, lui donner acte de ses réquisitions, d'inviter l'intéressé à prêter le serment remis
par la loi, le repvoyé à l'exercice de ses fonctions et de dire c|ue du tout il s < 1 Isé
proces-veibai pjnur être classé au rang des minutes du Giol ie j.
Instance de céijhs. i ilniiial de ihcinièi'i^



Le Président a ensuite, après avoir fait donner lecture par le Greffier audiencier de la
note de service sus évoquée, lu la formule du serment ainsi conçue : «Jurez Vous sur
Phonncur de remplir loyalement, fidèlement et conformément à la lo, vos fonctions
en qualité secrétaire d'état civil à la Commune d'Arrondissement de Douala 2
? ».

Sur quoi la susnommée débout, découvert devant la barre, la main droite dégantée levée,
a répondu, à haute voix:

«JE LE JURE»

Le Tribunal par l'organe de son Président, a rendu la décision dont la teneur suit :
T.K TRIBUNAL

—Statuant publiquement, contradictoirement, en matière civile, en premier ressort,
—Donne acte au Ministère Public de ses réquisitions et au Greffier audiencier de 1
lecture de la Note de service N°004/NS/SG/SRH/BP/2023 du 02 févner 2
Madame le Maire de la Commune d'AiTondissement de Douala 2^"'^ portant désignation
de madame NOUE Marie-Michèle Nicole au poste de secrétaire d'état civil;

—Reçoit le serment de madame NOUE Marie-Michèle Nicole es^qualité de secrétaire
d'état civil à la Commune d'Arrondissement de Douala 2'™° ;

—La renvoie à l'exercice de ses fonctions ;

Dix que de tout il sera dressé procès verbal pour être classé au rang des minutes du
greffe du Tribunal de Première Instance de Douala-Bonanjo ;

En foi de quoi le présent procès verbal a été signé par le Président et le Greffier.

LE GREFFIER
Suiv - n,; -t'/
IR M

J

LE PRESIDENT
E
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